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La commune de Bonrepos-Riquet vient d’engager la révision de son Plan Local d’Urbanisme 
(PLU).

Un projet politique prospectif : quel avenir pour le territoire communal à 
horizon + 10 ans ?
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document de planification territoriale qui définira, pour une pé-
riode de 10 ans, les grandes orientations de la politique locale d’urbanisme. Il anticipera l’évolution du 
territoire communal et les projets poursuivis. 

À ce titre, la procédure de révision du PLU devra conduire à la définition d’un projet de territoire co-
construit entre la commune, la communauté de communes et les partenaires institutionnels (représen-
tants de l’État, Chambres consulaires, Région, Département, DREAL, etc.).

Un document réglementaire modernisé
Le PLU est également un document réglementaire et légal. Il définira le droit des sols et les règles de 
construction applicables sur le territoire pour les autorisations d’urbanisme (permis de construire, dé-
clarations préalables, permis d’aménager, etc.)

Ainsi, à terme, le PLU se substituera au document d’urbanisme en vigueur. Il garantira l’application de 
règles équitables pour l’ensemble des habitants du territoire communal au travers d’un dispositif mo-
dernisé, plus accessible et répondant aux nouvelles exigences des législations (Grenelle 2, ALUR, ELAN, 
Climat et Résilience).
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marquants 

Le 18 octobre 2023
s’est tenue la réunion de 
lancement de la procédure.

www.bonrepos-riquet.fr

Comment se déroulera la procédure de révision 
du PLU ?
La procédure de révision du PLU se déroulera environ sur deux ans
Le PLU est un document de planification territoriale qui définira, pour une période de 10 ans, les grandes 
orientations de la politique locale d’urbanisme. Il anticipera l’évolution du territoire communal et les 
projets poursuivis. 

• Une phase technique avec :

- La réalisation d’un diagnostic territorial.

- La définition d’un projet de territoire partagé, co-construit avec la communauté de com-
munes et les partenaires institutionnels. Ce projet sera exprimé dans un document central : 
le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (le PADD).

- L’élaboration d’un dispositif réglementaire opposable : le zonage, le règlement et les orien-
tations d’aménagement.

• Une phase de validation administrative comprenant notamment la tenue d’une enquête publique.

Qu’est-ce que le PLU ?
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Pour assister les élus communaux dans la révision de leur PLU, le bureau d’études Karthéo, basé à 
Toulouse, a été sélectionné.
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Comment fonctionne le 
territoire ?

Quels sont ses enjeux ? 
Pourquoi la politique 

d’urbanisme est organisée 
ainsi ?

Quels sont les objectifs de la 
politique d’urbanisme ?

Quels éléments s’appliquent 
concomitamment au PLU ?

Où puis-je construire ?
Quoi et comment ?

Quelles sont les modalités 
d’aménagement à mettre 

en œuvre sur un secteur à 
enjeux ?

Tous concernés !
Le PLU définit une vision et une ambition pour le devenir du territoire mais aussi les droits et obligations 
des particuliers et professionnels pour tout projet de construction ou de travaux. C’est pourquoi tous 
les habitants et les acteurs socio-économiques sont concernés et doivent être informés et impliqués 
dans la réflexion. La concertation avec les administrés sera permanente tout au long de l’élaboration du 
document et passera notamment par :

Des mesures d’information : Par la mise en place d’une exposition évolutive en mairie et la 
publication d’articles dans la presse et le bulletin communal.

Des moments d’échanges : Par l’animation de réunions publiques et la réalisation d’une permanence 
agricole à destination des acteurs du monde agricole.

Des mesures de participation : Par la mise en place d’une boîte à idées et d’un cahier de concertation 
disponibles en mairie permettant de recueillir les avis, les projets, et les demandes.

Afin de partager le travail réalisé sur le PLU, une boîte à idées et 
un cahier de concertation sont à votre disposition en mairie, pour 
recueillir vos avis et vos attentes pour améliorer votre cadre de vie.

participez à la 

démarche !

Sensibilisation du public
Phase pédagogique auprès des élus

Présentation au public
État initial de l’environnement

Phase d’échanges et de ré�exion sur le territoire
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RENDU 
EXÉCUTOIRE

Prescription de la révision
du PLU

APPROBATION DU PLU

Débat du PADD en 
Conseil Municipal

ARRÊT DU PROJET

Lancement de l’étude

Réalisation du Diagnostic Territorial
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Participation du public
Véri�er la compatibilité avec les objectifs environnementaux

Phase de ré�exion sur la stratégie territoriale
Dé�nition du Projet de Territoire (PADD)

Explication au public
Analyse des impacts et séquence Éviter, Réduire, Compenser

Phase de traduction réglementaire des projets

Réalisation du corpus règlementaire
(Règlements graphique et écrit, OAP)

Bilan de la concertation
Bilan factuel des e�ets du PLU
     / résumé non technique

Phase de justi�cations des choix 
Mise en forme du dossier
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Phase de recueil des avis des Personnes Publiques 
Associée, CDPENAF...

Consultation sur l’arrêt de projet 3

4
Phase de recueil des demandes auprès de la 
population
Analyse des avis des PPA et des demandes de 
particuliers
Modi�cations du PLU en conséquence

Enquête publique et traitement Post-Enquête

Contrôle de légalité
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